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En mars 2020, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et la MRC de La Nouvelle-

Beauce ont signé l’entente relative au Fonds régions et ruralité, volet 2 – Soutien à la compétence de 

développement local et régional des MRC. Le fonds s’applique sur le territoire de la MRC de La Nouvelle-

Beauce qui compte 11 dynamiques municipalités soit Ste-Marie, St-Lambert de Lauzon, St-Elzéar, Scott, 

Frampton, Sts-Anges, Ste-Marguerite, St-Bernard, Ste-Hénédine, Vallée-Jonction et St-Isidore.  

 

Les dépenses admissibles au financement de cette entente sont : 

 

➢ Réalisation des mandats au regard de la planification de l’aménagement et du développement du 

territoire ;  

➢ Soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir des partages de 

services (domaines social, culture, touristique, environnemental, technologique ou autre) ; 

➢ La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise; 

➢ La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie ; 

➢ L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de développement 

local et régional avec les ministères et organismes du gouvernement ; 

➢ Le soutien au développement territorial. 
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BILAN DES ACTIVITÉS    

 

Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les 

milieux de vie 

 

Nom du bénéficiaire Titre du projet 
Montant 
engagé 

Ville de Sainte-Marie 
Éclairage du terrain de soccer Grande 
Allée 

   19 460,00 $ 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Aménagement d’une surface de dek 
hockey 

   14 280,00 $ 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Réaménagement du parc du Faubourg    42 000,00 $ 

Municipalité de Scott Aménagement du parc Drouin    6 950,00 $ 

Ville de Sainte-Marie Passerelle au ruisseau Dupuis    21 980,00 $ 

Coopérative de solidarité de 
Saints-Anges 

Projet de consolidation - phase 2    17 500,00 $ 

Municipalité de Saint-Bernard Scène extérieure multifonctionnelle    18 900,00 $ 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Aménagement d’une piste cyclable    42 000,00 $ 

Municipalité de Sainte-Marguerite 
Remplacement de lampadaires dans 2 
parcs 

   2 000,00 $ 

Comité de développement de 
Sainte-Marguerite 

Réaménagement de la cuisine du 
restaurant municipal 

   3 100,00 $ 

Coopérative de solidarité et de services 
de Saints-Anges 

Projet de consolidation – Phase 3    7 500,00 $ 

La résidence du Verger inc. 
Construction d’une résidence pour 
personnes âgées à Saint-Elzéar 

   24 000,00 $ 

Municipalité de Frampton 
Acquisition d’une génératrice pour le 
centre communautaire 

   11 200,00 $ 

Association baseball mineur de 
Saint-Lambert-de-Lauzon 

Modernisation et mise à niveau du 
terrain de baseball au parc 
Alexis-Blanchet 

   2 600,00 $ 
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Nom du bénéficiaire Titre du projet 
Montant 
engagé 

Municipalité de Scott Planification stratégique – Phase 1    3 550,00 $ 

Club de ski de fond de Saint-Lambert 
inc. 

Installation d’un système d’alarme     150,00 $ 

Municipalité de Vallée-Jonction Jardin communautaire    1 900,00 $ 

Municipalité de Saint-Elzéar Aménagement d’un parc familial    3 400,00 $ 

Club cycliste Sainte-Marie 
Mise à niveau de sentiers de vélo de 
montagne 

   1 450,00 $ 

Ville de Sainte-Marie 
Éclairage de l’anneau de glace de la Cité 
Sainte-Marie 

   1 950,00 $ 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Système d’éclairage et gradin au terrain 
de baseball 

   3 050,00 $ 

CPE La Becqué / CPE-BC des Petits 
Pommiers 

Aménagement de la cour extérieure de 
la nouvelle installation de Scott 

   6 000,00 $ 

Municipalité Frampton Terrain de tennis/pickleball    5 850,00 $ 

Municipalité Saints-Anges Jeux géants au Parc de la Caisse    1 100,00 $ 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Rangement pour équipement 
d’entretien des parcs 

   5 000,00 $ 

Municipalité Scott 
Sécuriser les déplacements actifs vers la 
nouvelle école 

   7 710,00 $ 

Municipalité de Sainte-Marguerite 
Aménagement d’un nouveau parc de 
quartier sur la rue Bellevue 

   6 350,00 $ 

Ville de Sainte-Marie 
Clôture amovible pour le terrain de 
soccer Grande-Allée 

    250,00 $ 

Municipalité de Saint-Isidore Réfection du solage de salle amicale    6 350,00 $ 
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Nom du bénéficiaire Titre du projet 
Montant 
engagé 

Municipalité Scott 
Ajout d’abreuvoirs et de signalisation 
pour la piste cyclable 

    750,00 $ 

Club de golf Sainte-Marie 
Rénovation et modernisation du 
pavillon principal 

   20 000,00 $ 

Municipalité Scott 
Amélioration du Parc des loisirs de la 
6e Rue 

    800,00 $ 

Coopérative de solidarité et de services 
de Saints-Anges 

Consolidation Phase 4     900,00 $ 

Club Ski Beauce Réfection du parc à neige    1 200,00 $ 

Municipalité Saints-Anges Ressource en loisir à temps complet    3 000,00 $ 

Corporation du Domaine du Seigneur-
Taschereau 

Amélioration des infrastructures 
d’accueil et équipement informatique 

   1 850,00 $ 

Municipalité de Saint-Bernard 
Aménagement d’une zone de lecture 
intergénérationnelle 

   1 300,00 $ 

MRC de la Nouvelle-Beauce 
Salaire_Agentes de développement 
territorial 

   39 748,30 $ 

Ville de Sainte-Marie 
Acquisition de mobilier urbain pour la 
création d’une place éphémère 

    500,00 $ 

Municipalité de Scott Planification stratégique – Phase 2    2 350,00 $ 

Municipalité de Saint-Elzéar Actualisation de skatepark    8 500,00 $ 

Municipalité de Vallée-Jonction 
Installation d'un filet protecteur au 
terrain de baseball 

   1 050,00 $ 

Municipalité de Saint-Bernard 
Amélioration de la Halte de la 
Chaudière 

    500,00 $ 

Municipalité de Saint-Bernard 

Processus d’obtention de l’engagement 
définitif pour la résidence pour 
personnes aînées 

   18 000,00 $ 
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Nom du bénéficiaire Titre du projet 
Montant 
engagé 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Construction d’un skatepark    11 310,00 $ 

Municipalité de Saint-Lambert-
de-Lauzon 

Aménagement d’un parc nature dans le 
secteur des oiseaux 

   7 080,00 $ 

Club de ski de fond de Saint-Lambert 
inc. 

Achat d’un VTT    1 000,00 $ 
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➢ Soutien au développement territorial  

 

La MRC de La Nouvelle-Beauce a engagé un montant de 36 779 $  du FRR volet 2 pour payer une partie 

des salaires de ses  deux agentes de développement territorial. Le solde du salaire de ce poste est assumé 

par des quotes-parts facturées aux municipalités.

 

 Les activités réalisées sont : 

 
▪ Assurer la gestion de la Politique de soutien aux projets structurants. 

 

▪ Coordonner la mise en œuvre du Plan de développement du territoire et des activités agricoles 
de la MRC de La Nouvelle-Beauce. 

 
▪ Coordonner la réflexion pour le projet Signature innovation 

 
▪ Coordonner la mise en œuvre de la Politique familiale et des aînés de la MRC. 

 
▪ Participer à la coordination de la table de développement social. 

 
▪ Coordonner le plan d’action en immigration et les tables de concertation. 

 
▪ Coordonner la table des intervenants en loisirs 

 
▪ Accompagner les municipalités dans la réalisation de projets locaux. 

 
▪ Accompagner des organismes dans la réalisation de projets supralocaux. 

 

 

 

  

Hélène Lessard
Machine à écrire
-1
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➢ Urbanisme   
 

Montant engagé de 35 366 $ par le FRR volet 2.

 

Voici le détail de nos activités relié à ce montant engagé :  

▪ Évaluation des espaces vacants dans les 11 périmètres urbains de la MRC 
▪ Compilation et analyse des statistiques de construction résidentielle et industrielle 
▪ Évaluation des besoins d’agrandissement des périmètres urbains 
▪ Participation aux activités du Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) 

 

 

➢ Aménagement et développement du territoire  
 

Montant engagé de 88 500 $ par le FRR volet 2. 

 

Voici le détail de nos activités relié à ce montant engagé :  

▪ Analyse et dépôt d’une demande à portée collective (Art. 59 LPTAA, volet 1 : îlots déstructurés) 
▪ Règlements modifiant le schéma d’aménagement et de développement révisé visant à modifier 

les limites des périmètres urbains des municipalités de Saint-Lambert-de-Lauzon, Saints-Anges, 
Saint-Elzéar, Vallée-Jonction, et identification des contraintes naturelles et anthropiques et 
éléments d'intérêt esthétique, écologique, historique, culturel et récréatif 

▪ Rédaction du Plan régional des milieux humides et hydriques 
 

 

➢ Autres activités    
 

Montant engagé de 54 832 $ par le FRR volet 2. 

 

La MRC de La Nouvelle-Beauce a alloué ces montants : 

 

▪ Programme d’appui aux collectivités ..................................................................................... 2 561 $ 

▪ Table régionale des élus municipaux de la Chaudière-Appalaches ..................................... 10 000 $ 

▪ Marketing territorial  ........................................................................................................... 16 277 $ 
▪ Financement des capsules Anektode .................................................................................. 16 608 $  
▪ Éradication de la berce du Caucase ....................................................................................... 9 386 $  

____________ 

Total de .................................................................................................................................. 54 832 $ 
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➢ Liste des ententes sectorielles   
 

Montant engagé de 13 866 $ par le FRR volet 2. 

 

Avec les autres MRC de la région Chaudière-Appalaches et la Ville de Lévis, la MRC de La Nouvelle-Beauce 

participe au financement des ententes sectorielles suivantes : 

 

▪ Entente sectorielle du secteur bioalimentaire de Chaudière-Appalaches (TACA) ................ 8 236 $ 
▪ Entente sectorielle de développement en matière de soutien  

à la concertation régionale dans la région de la Chaudière-Appalaches ............................... 5 000 $ 
▪ Entente sectorielle de développement portant sur l'information, la sensibilisation et l'éducation 

en gestion de matières résiduelles de la Chaudière-Appalaches ............................................. 630 $ 
 

_________ 

Total de ....................................................................................................................... 13 866 $ 
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DÉLÉGATION À UN ORGANISME À BUT NON LUCRATIF  

 

❖ Développement économique Nouvelle-Beauce (DENB)  
 

Montant engagé de 209 917 $ par le FRR volet 2. 

 

La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise 
 
L’année 2022 a débuté dans un contexte pandémique, mais évoluant au deuxième trimestre vers une 
activité économique un peu plus normale. Gestionnaire du programme Aide d’urgence aux PME, 
incluant le volet Aide aux entreprises en régions en alerte maximale, confié par la MRC de La Nouvelle-

Beauce, DENB aura permis à près d’une cinquantaine d’entreprises de la région d’obtenir une aide 
financière pouvant les soutenir au niveau de leur fonds de roulement. L’enveloppe monétaire 
attribuée a été de plus de 2 267 900 $ avec des pardons de prêts de plus de 1 831 259 $.  

En plus de l’accompagnement financier, l’équipe de DENB a continué à soutenir les entreprises dans 
leurs projets d’affaires. C’est plus de 3 120 interventions que l’équipe de DENB a réalisées auprès 
d’entrepreneurs sous différentes formes, service-conseil, soutien au plan d’affaires, recherche 
d’informations et de financement, référencement à des ressources spécialisées, etc. Notre rôle est 
aussi de soutenir des entrepreneurs désireux de venir s’établir en Nouvelle-Beauce afin que ceux-ci 

puissent trouver le terrain, le bâtiment ou le local répondant à leurs besoins. Nous en profitons aussi 

pour leur faire connaitre l’ensemble des ressources du territoire pouvant les aider dans l’implantation 
de leur entreprise.  

Voici un aperçu des services rendus et des aides financières étudiées par DENB pour l’année 2022 à 
près de 765 clients provenant majoritairement du territoire de La Nouvelle-Beauce :DE 780 services * 

Bilan des services rendus par le personnel de DENB pour l’année 2022  

   

Type de services offerts par DENB PLUS DE 1080*  

Consultation, orientation et références 332  

Plan d'affaires, études de préfaisabilité 107  

Accompagnement et suivi 156  

Webconférences 192   

Recherche de financement 86  

Autres services techniques 207  

Total :  1 080  

* Une entreprise ou un promoteur ne peut être calculé qu'une seule fois dans chaque service. 
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Bilan sommaire des fonds locaux  Nombre de 

dossiers 

acceptés  

Aide financière 

acceptée  

Investissements totaux  

FLI/FLS   4 175 000 $ 2 716 714 $ 

AUPME - AERAM 22 591 730 $ N/A 

Futurpreneur 2 35 000 $ 193 600 $ 

Soutien au travail autonome 
(démarrage) 2 N/A 97 380 $ 

Créavenir 1 18 500 $ 43 500 $ 

Stratégie jeunesse 1 25 000 $ 57 500 $ 

  

Le Mentorat d’affaires 

Ce sont 20 entrepreneurs qui ont décidé d’entamer une relation d’accompagnement basée sur la 
confiance et le respect. Dans cette relation privilégiée, une personne riche d’expérience souhaite 
partager ses acquis en entrepreneuriat par l’accompagnement d’un autre entrepreneur afin 
d’accentuer le développement de son savoir-être entrepreneurial. Ce service profite à 61 mentorés 

qui utilisent le service de 11 mentors bénévoles de La Nouvelle-Beauce pour des périodes 

s’échelonnant de quelques mois à quelques années. La formule virtuelle a été de nouveau priorisée 

en 2022 pour les activités du mentorat d’affaires. Ce sont trois séances d’information sur le mentorat 
d’affaires qui ont eu lieu, dont une mettant en vedette un mentoré de La Nouvelle-Beauce. Mme 

Kristel De Cat, Zéro Accident, accompagnée de son mentor, a présenté les avantages ainsi que son 

expérience en tant que mentorée.   

Depuis la création du service de mentorat d’affaires en Nouvelle‑Beauce, il y a eu 276 entrepreneurs 

qui ont bénéficié de précieux conseils d’un mentor. 

Mentorat d'affaires Nouvelle-Beauce % en Nouvelle-Beauce 

Entrepreneurs - démarrage 4 20 % 

Entrepreneurs - transfert d’entreprise 5 25 % 

Entrepreneurs - croissance 11 55 % 

Nouveaux jumelages 2021  20 100 % 

Mentorés jumelés à un mentor au 31 décembre 2022 (dyades actives) 61 
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PRO BONO 

Pro Bono est un service permettant aux clients de DENB de bénéficier d'une consultation gratuite avec 

divers professionnels dont les objectifs sont de dénouer des problématiques, répondre à des 

questionnements et orienter le client dans les démarches à suivre. 

En tout, ce sont 17 entreprises partenaires qui ont accepté de se joindre à DENB dans le cadre de ce 

service. En 2022, des entrepreneurs ont pu profiter d’une rencontre gratuite d’une heure avec des 
entreprises partenaires.  

FORMATIONS 

Le mois de la mécatronique 

DENB s’est impliqué à titre de partenaire dans la deuxième édition du Mois de la mécatronique qui 
s’est déroulée du 14 mars au 14 avril. Un webinaire ayant comme sujet « La traçabilité digitale, un 

atout concurrentiel pour les chaînes d’approvisionnement post pandémie! » a regroupé près d’une 
vingtaine de participants. 

L’ABC du recrutement à l’international 

Dans un contexte de rareté de main-d’œuvre, DENB a organisé le 16 novembre un webinaire 
permettant aux entrepreneurs d'obtenir davantage d’information sur l’embauche de travailleurs 
étrangers spécialisés ou peu spécialisés. Ce sont près de 25 personnes qui ont assisté à cette 

présentation 

SENSIBILISATION A L’ENTREPRENEURIAT 

Défi OSEntreprendre 

DENB est partenaire du concours Défi OSEntreprendre et accompagne les entrepreneurs dans le dépôt 

de leur candidature. En 2022, deux entreprises se sont distinguées en Nouvelle-Beauce :   

- Les Serres Nordiques, de Saint-Isidore, lauréat régional dans le volet Création d’entreprises 
catégorie Bioalimentaire   

- Bleney.ca, de Sainte-Marie, lauréat régional dans le volet Création d’entreprises catégorie 
Services aux entreprises 

 

Semaine des entrepreneurs à l’école 

La Semaine des entrepreneurs à l’école est une initiative favorisant la rencontre entre des milliers de 
jeunes du primaire à l’université et des entrepreneurs de leur communauté, par des conférences 
offertes gratuitement à l’école ou à distance en 2022. DENB est fier d’avoir collaboré à cette activité 
en proposant 2 conférencières pour la région de La Nouvelle-Beauce, soit mesdames Manon Paradis, 

La Couturière Enr / Cordonnerie, et Line Breton, duBreton. 

PROJETS STRUCTURANTS ET COLLABORATIFS  

Comme vous le savez, DENB s’implique aussi dans la mise en place de projets structurants pour la 
région. Des projets qui nécessitent plusieurs mois, voire des années à se concrétiser, mais qui ont un 

impact majeur sur le développement de notre communauté. 
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Le District de la construction innovante  

Le projet du District de la construction innovante (DCI) a pris un nouveau tournant en 2022. À la suite 

de recommandations du gouvernement, le DCI a orienté son projet vers un Centre d’innovation. 
Depuis, l’équipe n’a pas chômé en bonifiant le projet et en mobilisant plusieurs entreprises et 
partenaires de la recherche. En plus d’avoir un Laboratoire en robotisation et en automatisation, les 
entreprises auraient accès à un laboratoire acoustique. À ce jour, il n’existe qu’un seul laboratoire en 
acoustique architecturale au Canada soit au Conseil National de Recherches Canada (CNRC) en 

Ontario.   

Plusieurs précieux partenaires se sont aussi greffés au projet. En plus de DENB, on compte comme 

partenaires fondateurs Mécanium, AcoustiTECH, Canam et Desjardins. 

Ce projet, évalué à près de 19 M$, répondra aux exigences du marché et à la pénurie de main-d’œuvre 
grâce à la robotisation et à l’automatisation des usines manufacturières du secteur de la construction. 

Les laboratoires regrouperont, sous un même toit, des chercheurs, des entreprises et les partenaires 

de l’écosystème d’innovation au Québec afin de soutenir l’industrie de la construction à passer à la 
vitesse supérieure. 

Programme AdmIn et ProductIn 

Pour donner suite au succès de l’année précédente, le programme AdmIn a intégré une deuxième 
cohorte où 10 entreprises ont répondu présentes. L’objectif étant de cibler et implanter des solutions 
numériques qui répondent aux besoins administratifs des entreprises.  

La mise en place d’un second programme a aussi eu lieu, soit ProductIn. Plus précisément, ce 
programme vise à accélérer l’efficacité opérationnelle de l’unité de production grâce à l’implantation 
de solutions innovantes répondant aux enjeux des processus de production. Pour cette première 

cohorte, ce sont 6 entreprises de notre région qui ont opté pour ProductIn. 

Marketing territorial  

L’automne 2022 marquait le déploiement de la nouvelle image promotionnelle VRAIment Beauce. Un 

site Internet a été lancé afin d’agir à titre de site vitrine regroupant ainsi une panoplie d'informations 
utiles autant pour le Beauceron, le visiteur, le travailleur et l'investisseur. À ce jour, une campagne 

promotionnelle autant sur les médias traditionnels que numériques est en cours pour promouvoir 

l’image auprès des Beaucerons et des chercheurs d’emplois. 

 

Il est à noter que l’ensemble de la contribution de la MRC de La Nouvelle-Beauce aux activités de 

Développement économique Nouvelle-Beauce pour l’année 2022 a été de : 

• Quote-part des municipalités                                                                                               280 000 $ 

• Fonds régions et ruralité  volet 2                                                                                         209 917 $ 
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CONCLUSION 

 

Le Fonds régions et ruralité, volet 2 a permis de soutenir financièrement la MRC de La Nouvelle-Beauce 

dans ses propres activités en plus de celles de partenaires en développement local et régional.  

 

Ce fonds a donc permis de poursuivre les activités de développement économique, d’aménagement 

et de développement du territoire, en plus de soutenir les projets structurants de divers promoteurs, 

surtout municipaux. Ce fonds permet de dynamiser l’ensemble du territoire néo-beauceron. 

 

Nancy Labbé 
Directrice générale 
et greffière-trésorière 
Le 31 mars 2023 


